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Introduction aux
enjeux de

la vi l le  durable
Transpor ts,  Energie,  Ecoquar t iers 

L’exemple de Fr ibourg en

Br isgau (Al lemagne)

Du vendredi 19 novembre
au samedi 20 novembre 2010

à FRIBOURG en Brisgau
à l’Hôtel Victoria, Eisenbahnstrasse 54

Rendez-vous pour le départ, le
19 novembre à Paris, Gare de
l’Est à 6 heures précises.* 
Retour le 20 novembre, à Paris
(Gare de l’Est) à 21h34.

*le lieu de rendez-vous sera communiqué aux inscrits
quelques jours avant le départ par téléphone.
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formationLe droit à la formation des élu-e-s
La loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice
des mandats locaux prévoit notamment dans son titre II un droit des
élu-e-s locaux à la formation. Les frais de formation de l'élu-e consti-
tuent une dépense obligatoire pour les collectivités.
Cette loi insère au Code Général des collectivités territoriales, les
articles 2123.12 et suivants qui en précisent les modalités et les aspects
pécuniaires, afin que chaque élu-e, bénéficiaire ou non d'une indem-
nité de fonction, puisse exercer son droit à la formation sous réserve
que celle-ci soit dispensée par un organisme agréé, ce qui est le cas de
Formation et citoyenneté.

citoyenneté& Siège administratif
21 ter, rue Voltaire – 75011 PARIS

Tél : 01 43 79 09 23 – Fax : 01 43 79 32 09
E-mail : contact@formationcitoyennete.org

Web : www.formationcitoyennete.org

Nous demandons à chaque élu-e, pour éviter toute difficulté liée
à l'engagement de dépenses, de faire viser, pour accord, le bulle-
tin d'inscription joint.
Les frais de transport et d'hébergement éventuels devront
faire l'objet d'une demande de remboursement directe, par chaque
élu-e, auprès de sa collectivité.
En cas de désistement, si Formation et citoyenneté n'est pas
prévenue deux semaines avant le stage, celui-ci sera facturé à 
hauteur de 100%.
Formation et citoyenneté se réserve le droit d'annuler et/ou de
reporter la formation à cause d'évènements extérieurs ou si le
nombre de participants est insuffisant. 

Le coût de cette prestation sera facturé par Formation et
citoyenneté sur la base de tarifs préférentiels établis par
solidarité entre petites et grandes collectivités. 

Elu-e-s et agents territoriaux des communes et 
intercommunalités de :
– moins de 1000 habitants 600 €
– de 1000 à 3500 700 €
– de 3500 à 5000 800 €
– de 5000 à 10000 900 €
– de 10000 à 20000 1000 €
– de 20000 à 50000 1100 €
– de 50000 à 100000 1200 €
– plus de 100000 1300 €
Élus des arrondissements PLM, Conseillers Généraux et
Régionaux 1300 €

Les tarifs comprennent les frais de formation, les déjeuners
et dîners des vendredi et samedi, ainsi que les frais de 
transport et d’hôtel.

$

vous propose deux journées de formation
sur le thème :

Bulletin à renvoyer par courrier postal
ou par télécopie au 01 43 79 32 09.
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Départ de Paris-Est
Arrivée à Bâle. Visite du parking à vélos
situé sous la gare, exemplaire en matière
de transports doux.

Départ pour Fribourg en Brisgau.
Déjeuner dans le train.
Arrivée à Fribourg en Brisgau et dépôt
des affaires à l'hôtel Victoria, établisse-
ment 3 étoiles, le seul hôtel 100 % énergies
renouvelables d’Europe.

Visite du centre de formation 
technique aux énergies renouvelables et
présentation de la politique de la ville de
Fribourg en B.

Visite de l'Institut Fraunhofer dont les
bureaux sont exemplaires en matière 
environnementale.

Pause café à la Solar Fabrik, bâtiment
industriel exemplaire, puis retour à 
l'hôtel Victoria ou promenade pour découvrir
différentes installations renouvelables
existantes en centre-ville. 

Dîner en ville.

6h24 
9h56

12H12 

12h55 

13h15 

16h30 

17h45

20h00

Visite des installations énergétiques de
l’hôtel Victoria (horaire pouvant être décalé
en fonction de la disponibilité du guide).

Visite de l’écoquartier Riesenfeld avec
ses bâtiments à faible consommation 
d'énergie, ses espaces verts, ses écoles, sa
convivialité. 

Pause déjeuner au quartier Vauban.

Visite de l’écoquartier Vauban : maisons 
passives, bâtiments à énergie positive,
cogénération bois, visite des espaces verts,
des garages obligatoires pour les habitants
qui ont une voiture…

Retour progressif vers l'hôtel. 

Départ de Fribourg en Brisgau.
Arrivée à Paris-Est.

9h00

10h30 

12h00

14h00

16h00

17h01
21h34 

Vendredi 19 novembre 2010 Samedi 20 novembre 2010

Introduction aux enjeux de la vi l le  durable
Transports, Energie, Ecoquartiers - L’exemple de Fribourg en Brisgau

Approche théor ique et v is i te sur s i tes

INTERVENANTS : Les journées seront animées par
Philippe Bovet, journaliste spécialisé dans les questions
d'environnement, fondateur de l'association des Amis de
l'Ecozac de la place de Rungis, auteur Les écoquartiers en
Europe, Stéphanie Le Dantec et Sidonie Dresse, accom-
pagnatrices, Karin Schneider de l’Institut Fraunhofer, et
des intervenants de l’agence Freiburg Futour.

Formation et Citoyenneté organise également une formation à Bâle (Suisse) 
spécifiquement dédié au bâti durable et aux énergies renouvelables (sur 1 journée).

 


